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Dossier technique amiante (DTA)
Nouvelle réglementation amiante (décret du 13.9.2001 : Journal Officiel du 18.9.2001 modifiant le décret du 7.2.96)

Les immeubles concernés
L'obligation concerne tous les immeubles bâtis collectifs ou affectés à un usage collectif, les

établissements recevant du public*, les immeubles destinés à l’exercice d’une activité industrielle ou

agricole, les locaux de travail, dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 qu'ils

appartiennent à des personnes privées ou publiques, doivent faire l'objet d'une recherche d'amiante.
Les immeubles à usage d'habitation comportant un seul logement, c'est-à-dire les maisons

individuelles, ne sont pas concernées par cette réglementation.
Ce dossier technique amiante, et donc le repérage étendu, doivent être réalisés au plus tard :

- le 31 décembre 2003 pour les immeubles de grande hauteur mentionnés à l’article R. 122-2 du code

de la construction et de l’habitation et les établissements recevant du public (*) définis à l’article R.

123-2 de ce même code, classés de la première à la quatrième catégorie au sens de l’article R. 123-19

du même code à l’exception des parties privatives des immeubles collectifs d’habitation ;

- le 31 décembre 2005 pour les immeubles de bureaux, les établissements recevant du public et

classés dans la cinquième catégorie, les immeubles destinés à l’exercice d’une activité industrielle ou

agricole, les locaux de travail et les parties à usage commun des immeubles collectifs d’habitation.

*établissements recevant du public : bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont

admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans

lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation payante ou non.

Validité : Si positif –  3ans

    Si négatif – Illimité

CITODIAG – 3 rue Constant Lemoine – 49100 ANGERS 

Sarl au capital de 37 000 € RCS Angers : 449 634 229 – N° TVA Intracommunautaire : FR 384 496 34229 – Code NAF : 743 B 

Agence Maine-et-Loire : Tél : 02 41 88 18 18 - Fax : 02.41.88.18.00 - Email : contact@citodiag.fr – 

 Agence de Laval : 02 43 68 07 64
Agence de Nantes : 02 40 84 31 61‘

